
La concertation publique dé-
marre pour Déos, un projet 
de construction d’éoliennes 
offshore.

À peine terminées les consulta-
tions  pour  l’installation  d’éo-
liennes  au large  de  Port-Saint-  
Louis-du-Rhône,  la  commission 
nationale de débat public reprend 
la route du Sud à partir du 14 oc-
tobre. Elle reste du côté de Mar-
sei l le-Fos  où  le  Grand  Port  
(GPMM) projette d’installer,  sur 
une parcelle d’environ 75 hectares 
à terre et une zone de stockage à 

flot de 45 hectares,  "l’intégralité 
des  activités  portuaires  requises  
pour déployer des parcs éoliens flot-
tants".
Prévu pour être livré fin 2028, Dé-

os,  comme "Développement de  
l’éolien offshore", a pour objectif 
d’assembler jusqu’à 25 éoliennes 
par an et d’assurer leur mainte-
nance.  "Une brique supplémen-

taire dans notre stratégie d’être un 
port majeur à l’échelle mondiale 
en matière  de transition énergé-
tique", indique Hervé Martel, pré-
sident du directoire du GPMM. Le 

coût de l’investissement est évalué 
à 550 millions d’euros. Il  s’agira 
d’assembler les éoliennes, de les 
stocker sur des flotteurs  conçus 
sur place, ce qui implique la réali-
sation d’un quai de 800 mètres et 
de nouvelles infrastructures.
De quoi créer environ 1 500 em-
plois et nourrir le futur parc éolien 
offshore de Port-Saint-Louis.  La 
concertation publique portera no-
tamment sur l’impact environne-
mental de ces infrastructures. Plu-
sieurs  espèces  protégées vivent  
dans ces zones industrielles où les 
enjeux écologiques restent faibles.
 F.T.

Les dizaines de projets en cours 
dans les paysages de Giono font 
grimper les tensions.

Du  rififi  au  conseil  municipal  des  
Omergues. Le village de 140 âmes, joli-
ment posé dans la vallée du Jabron, au 
nord de la montagne de Lure, dans les 
Alpes-de-Haute-Provence, a même subi 
un début de manifestation au dehors.
Un collectif  d’habitants  de ces terri-
toires dont la lutte contre l’implanta-
tion de centrales photovoltaïques est de-
venue une seconde nature. Pas par plai-
sir. Mais parce que la multiplication des 
panneaux  solaires,  de  Cruis  à  Re-
vest-Saint-Martin et des Mées à Aubi-
gnosc, a fini par les rendre chèvres. "On 
se  relaie  sur  les  différents  sites  où  
poussent les projets pour sensibiliser les 
gens et essayer de stopper les chantiers", 
indique Sylvie Bitterlin qui, avec l’asso-
ciation Elzeard, a vécu un marathon ju-
diciaire à Cruis. "On a réussi à obtenir 

une décision du tribunal administratif 
en  faveur  des  espèces  protégées ,  
souffle-t-elle, mais cela n’empêche pas 
l’opérateur d’exploiter. Sur les 40 kilo-
mètres autour de la montagne, quinze 
centrales solaires ont déjà été installées 
et quinze autres sont en gestation."
Certes, les surfaces ne sont pas aussi 
étendues qu’aux Mées, où les panneaux 
alignés  sur  200  hectares  alimentent  
douze mille foyers en électricité. Mais 
leur prolifération pose question. "Il y a 
un aspect trop plein,  mais surtout les 
gens sont  aujourd’hui  informés  pour  
comprendre la réalité des choses, ana-
lyse l’ingénieur et écologue Pierrot Pan-
tel, missionné par les associations pour 
mener la lutte juridique. La transition 
énergétique a bon dos. Les arrière-pays 
sont en train de se faire vampiriser par 
des consortiums internationaux coréens, 
canadiens ou européens qui fabriquent 
de l’électricité pour les zones de Mar-
seille-Fos.  Ces  terrains  naturels  de-
viennent des zones semi-industrielles où 
les  infractions se  multiplient,  simple-
ment parce que c’est moins cher que de 

faire la même chose sur les friches indus-
trielles."  Des  arguments  battus  en  
brèche par les opérateurs qui mettent 
en avant une énergie propre, malgré le 
coût écologique des panneaux de sili-
cium, des parcs respectant l’environne-
ment et aidant à développer les terri-
toires.
Ils trouvent des alliés objectifs chez les 
maires. Aux Omergues, Alain Coste a dé-
jà autorisé une installation de quatre 
hectares chez un privé et une autre de 
dix hectares, pas encore branchée. "Le 
nouveau projet porte sur cinq hectares, 
précise-t-il. Il était de 20 hectares au dé-
part, mais on a voulu réduire l’impact 
sur la faune et la flore. Et en construisant 
ces parcs, on fait du débroussaillement et 
des chemins d’accès pour les pompiers, 
on installe des citernes et on préserve ain-
si la forêt des incendies. On sait bien que 
ce sont de grands groupes derrière. Mais 
il faut rearder plus loin." Et être pragma-
tique. Une fois branchés, les parcs pho-
tovoltaïques rapporteront 80 000 euros 
à la commune, sur un budget annuel de 
300 000. De quoi payer la voiture élec-

trique de l’employé communal, créer 
une halle pour les producteurs bios et 
installer  de  l’éclairage public  à  leds.  
"Une part de cet argent ira aussi à l’Of-
fice des forêts qui entretient nos 250 hec-
tares boisés, dont certains ne sont pas ex-
ploitables", reprend le maire.
Un pragmatisme sans faille sur ce pla-
teau d’Albion où la présence de mis-
siles, jadis, a créé une forte culture mili-
tante écologiste. Avec parfois des débor-
dements, en témoignent ces 400 pan-
neaux  photovoltaïques  incendiés  à  
Cruis fin janvier.  Conseillère munici-
pale à Montlaux, non loin de là, où la 
maire a refusé tous les projets et s’est 
mis à dos des administrés, Sylvie Bitter-
lin préfère interroger "une société consu-
mériste qui produit toujours plus alors 
que la vraie richesse, c’est la nature". Un 
discours  tout  aussi  légitime  que  les  
autres.  Mais,  à  l’arrivée,  des ravages 
dans  les  villages.  "Ces  industriels  
mettent une zizanie terrible sur ces terri-
toires. Je me suis fâchée avec des proches 
à cause de cela."
 F.T.

Environnement

N
ichée aux tréfonds 
de son discours de 
politique générale, 
mardi,  la  petite  
phrase de  Michel  
Barnier sur la né-
cessité  de "mieux 

mesurer  l’impact  des  éoliennes"  a  
créé une tempête dans le milieu des 
énergies renouvelables (ENR). S’il se 
dit défenseur d’une "écologie de solu-
tions", mixant nucléaire et ENR, le 
Premier ministre ne rassure pas sur 
le développement du solaire et de 
l’éolien qui,  à  eux deux,  couvrent 
18 %  des  besoins  électriques  en  
France. "C’est clairement la tutelle du 
RN sur la politique énergétique qui 
s’exerce",  gronde Mattias  Vanden-
bulcke, directeur de la stratégie de 
France Renouvelables. L’association 
qui représente 360 entreprises du sec-
teur, soit environ 200 000 emplois à 
l’horizon  2030,  a  immédiatement  
mis la pression sur un gouvernement 
qui réduit d’un tiers ses ambitions 
budgétaires sur la transition écolo-
gique. Au point qu’Olga Givernet, la 
ministre déléguée à l’Énergie, a dû ar-

rondir les angles, mercredi, lors du 
colloque  de  l’association.  "Nous  
avons la  responsabilité  d’emmener  
tous les Français pour que notre tran-
sition énergétique soit désirée et non 
subie", a-t-elle pointé, faisant écho 
aux réticences de plus en plus mar-
quées face au déploiement des pâles 
éoliennes. Une réalité particulière-
ment sensible  en Provence-Alpes-  
Côte d’Azur.
Avec 87 mégawatts (mg) d’éolien ter-
restre installés fin septembre 2023, la 
région est de loin la dernière de la 
classe  hexagonale.  C’est  dix  fois  
moins  qu’en  Auvergne-Rhône-  
Alpes,  70 fois  moins  que dans les 
Hauts-de-France. Au pays du mis-
tral,  il  existe  des vents contraires.  
"Malgré le fort potentiel en Paca, sou-
ligne Bertrand Maljournal,  délégué 
régional de France Renouvelables, il 
n’y  a  quasiment  pas  de  projet  en  
cours  d’instruction.  Nous  sommes  
face à énormément de servitudes aéro-
nautiques,  militaires  notamment.  
L’habitat est assez concentré et nous 
rencontrons énormément d’enjeux en-
vironnementaux avec toutes les zones 

protégées imaginables. Si les lignes de 
crêtes  paraissent  utilisables,  elles  
posent, elles, des problèmes d’accès et 
de développement du réseau". Le der-
nier parc installé, entre Artigues et Ol-
lières dans le Var, a été mis en service 
il y a quatre ans, après dix années de 
recours juridiques.

Écologie et rentabilité
La résistance de collectifs de rive-
rains ou d’écologistes  qui  s’inter-
rogent sur l’esthétique, mais surtout 
le  bien-fondé d’appareils  coûteux 
pour une efficacité relative, s’accen-
tue. Comme un remède à une proxi-
mité  jugée  nuisible,  l’installation  
d’éoliennes en mer, à l’état embryon-
naire en Provence avec trois proto-
types à Fos et un projet flottant situé 
à  2 5  k i l o m è t r e s  a u  l a r g e  d e  
Port-Saint-Louis,  se  heurte  à  de  
fortes  problématiques  de  coûts.  
Donc de rentabilité. "La concurrence 
chinoise très agressive provoque des 
dégâts financiers au sein des entre-
prises européennes qui fabriquent les 
turbines",  nous expliquait au prin-
temps Clément Mochet, directeur de 

projets pour le consortium Eolymar. 
Si le port de Marseille-Fos investit  
massivement, notamment à travers 
son  projet  de  construction  d’éo-
liennes Déos, c’est parce que la zone 
industrielle  aura  d’immenses  be-
soins pour décarboner  ses  indus-
tries.
Sauf que le "gros" battement d’ailes 
du  papillon  marseillais  crée  des  
trous d’air jusque dans les Alpes-de- 
Haute-Provence. Eldorado des opéra-
teurs d’énergies renouvelables, no-
tamment solaires,  le  département  
voit  fleurir  depuis  une  quinzaine  
d’années des dizaines de projets de 
centrales. "Dans cette région où la 
production  électrique  est  relative-
ment faible, explique Raphaël Briot, 
chargé de mission chez France Re-
nouvelables, il est compliqué de déve-
lopper le solaire sur les friches indus-
trielles, les toitures ou les parkings. 
Les seules opportunités sont dans les 
territoires  ruraux.  Il  y  a  moins de 
contraintes dans ces zones." Et  des 
coûts d’installation et d’exploitation 
bien moins élevés,  donc plus ren-
tables.

Les professionnels  savent  qu’avec 
2 241 mw  de  puissance  photovol-
taïque installée, la région Paca fait 
m o i n s  b i e n  q u e  l ’ O c c i t a n i e  
(3 515 mw) ou la Nouvelle-Aquitaine 
(4376). Ils ont entendu les appels de 
l’ancien ministre de l’économie Bru-
no Le Maire,  au printemps à Ma-
nosque, pour développer les éner-
gies renouvelables en faisant sauter 
les verrous. Ils comptent sur les nou-
velles "zones d’accélération" carto-
graphiées par  l’État,  pour  trouver  
des terrains, assouplir les barrages 
administratifs et séduire des maires 
à la recherche de ressources finan-
cières. Mais là encore, sous couvert 
de  transition  écologique,  appa-
raissent des multinationales peu re-
gardantes sur l’environnement et le 
cadre de vie. Ce qui crée de plus en 
plus de tensions.

"Il y a un juste milieu à trouver, ana-
lyse l’écologiste Sébastien Barles, ad-
joint au maire de Marseille. Les gens 
voient bien que les projets dans les 
Alpes ne sont pas pour eux, mais pour 
l’industrie de Fos. Ils y voient de la pré-
dation. Il  existe pourtant de nom-
breuses friches industrielles, des dé-
laissés routiers où peuvent être instal-
lés des panneaux solaires. On mise 
dessus à Marseille.  C’est  cette  éter-
nelle balance bénéfices - risques qu’il 
faut équilibrer."  Un résumé de ce 
qu’est la transition écologique. Arri-
vée à un tournant,  celui  où on se 
rend compte que les solutions ma-
giques n’en sont plus vraiment, elle 
oblige à réinventer les modèles.
 François TONNEAU

En construisant
ces parcs solaires, 
on fait des accès 
pour les pompiers, 
on préserve
la forêt contre
les incendies.„

La transition énergétique
a bon dos. L’arrière-pays
se fait vampiriser.„

Le coût de 
l’investissement est 
évalué à 550 millions 
d’euros.

Une plateforme
pour assembler 
jusqu’à 25 éoliennes.

Malgré le fort 
potentiel en Paca, il 
n’y a quasiment pas 
de projet éolien en 
cours d’instruction. 
Nous sommes face 
à énormément de 
contraintes et enjeux 
environnementaux.„

Il existe de nombreuses 
friches industrielles, 
des délaissés routiers 
où installer des 
panneaux solaires.„

À l’heure où le gouvernement prévoit des coupes budgétaires sur l’écologie, les inquiétudes grandissent chez les 
opérateurs de projets solaires et éoliens. Ils comptent pourtant sur l’État pour développer ces ENR. Mais ils se 
heurtent aussi à des habitants de plus en plus hostiles face aux abus, comme à la montagne de Lure, dans les Alpes.

Le projet Déos permettra de créer environ 1 500 emplois et de nourrir le futur parc 

éolien offshore de Port-Saint-Louis. / PHOTO ILLUSTRATION JÉRÔME REY

Énergies renouvelables :
de l’électricité dans l’air
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Manifestation contre l’installation d’un parc photovoltaïque à Cruis, sur la montagne de Lure, en novembre 2023. / PHOTO STÉPHANE DUCLET

LE CONTRE-EXEMPLE

Pendant ce temps, le Grand Port de Fos 
se dessine un avenir de champion de l’éolien

DANS LES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

Comment les centrales solaires ont semé
la zizanie autour de la montagne de Lure
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